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I. Bilan 2022 

Évolution du nombre de déclarations de revenus et déclarations d’IFI 

traitées par le Service des Impôts des particuliers Non-Résidents

2020
Total articles taxés
Fin de saisie 6/11

2021
Total articles taxés
Fin de saisie 12/11

2022
Total articles taxés
Fin de saisie 10/11

Déclarations sur 
les revenus (IR) 260 168 263 817 266 185

Déclarations d’IFI 
(IFI) 9 053 9 349 9 672

A. Bilan de la 
campagne 
déclarative 
2022 (1/2)
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I. Bilan 2022 

* Afin de lutter contre certaines fraudes, l’accès à la télédéclaration a été restreint en 2022 : les primo-déclarants 

en ont été exclus, expliquant la diminution du nombre de déclarants en ligne. 

2020 2021 2022

Déclarants en ligne 185 827 205 647 202 895*

Évolution du nombre de déclarants en 

ligne

A. Bilan de la 
campagne 
déclarative 
2022 (2/2)
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I. Bilan 2022 

Évolution du nombre d’avis d’imposition émis à l’IR

(Imposables / Non Imposables) 

2020 2021 2022

Nombre d’avis émis

Imposables

Non-Imposables

109 740

150 428

111 856

151 961

114 448

151 737

B. Bilan de la 
campagne des 
avis 2022 (1/2)
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I. Bilan 2022 

B. Bilan de la 
campagne des 
avis 2022 (2/2)

Faits marquants de la campagne des avis IR 2022 : 

➢ Compte tenu de l'éloignement géographique de la population des non-résidents, ces 
derniers sont majoritairement amenés à utiliser les services en ligne et à se les 
approprier. Les usagers apprécient particulièrement le cobrowse (service de 
navigation assistée) et l’assistance des agents par téléphone, qui leur permettent 
d’améliorer leur maîtrise des services en ligne.

➢ Les avis des non-résidents restent difficiles à appréhender par les non-résidents en 
raison de la coexistence et de la complexité des deux systèmes d'imposition : 
retenue à la source des non-résidents (RASNR) et prélèvement à la source (PAS). 
Certains employeurs confondent parfois le PAS et la RASNR, entraînant des 
difficultés pour les usagers non-résidents souhaitant régulariser leur situation. 
Parmi les usagers non-résidents concernés par le PAS, certains ont du mal à 
comprendre que la RASNR, les acomptes du PAS et le paiement du solde de l'impôt 
puissent intervenir sur une même période. 
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II. Actualités 

A. GMBI : Une nouvelle obligation déclarative en 2023

B. L’aménagement du prélèvement à la source

C. E-Enregistrement

D. Les moyens de paiement

E. Améliorations de la déclaration pour les usagers non-résidents
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II. Actualités

A. GMBI : Une 
nouvelle obligation 
déclarative en 2023

➢ Depuis le 2 août 2021, les usagers résidents et non-résidents ont accès à un 
nouveau service numérique Gérer mes biens immobiliers (GMBI).

Disponible en français et en anglais, ce service est accessible depuis leur 
espace sécurisé sur impots.gouv.fr. 

➢ Depuis le 18 janvier 2023 et jusqu’au 30 juin 2023 inclus, tous les 
propriétaires de biens immobiliers à usage d’habitation, particuliers et 
entreprises, doivent déclarer sur GMBI à quel titre ils occupent leurs locaux et, 
s’ils ne les occupent pas eux-mêmes, communiquer l'identité des occupants et 
la période d’occupation. Pour faciliter cette nouvelle démarche déclarative, les 
données d’occupation connues des services fiscaux sont pré-affichées. Par la 
suite, seul un changement de situation nécessitera une nouvelle déclaration.

➢ Pour répondre aux interrogations des usagers, de nouveaux formuels dédiés 
au service en ligne GMBI sont disponibles sur la messagerie sécurisée. 

➢ Il est rappelé que la gestion des impôts locaux ne relève pas de la DINR, mais 
du service territorial du lieu de situation des immeubles concernés. 
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II. Actualités

B. L’aménagement 
du prélèvement à 
la source

➢ Ajustement à la baisse du prélèvement à la source : Le mécanisme du 

prélèvement à la source (PAS) est modifié pour améliorer la 

contemporanéité de l’impôt en abaissant de 10 % à 5 % le seuil d’écart 

permettant la modulation des prélèvements (à compter des revenus 2023).

➢ Employeurs étrangers : L’article 3 de la loi de finances pour 2023 supprime 

l’obligation de prélèvement et de reversement de retenue à la source, 

effectuée par l’employeur européen sans établissement stable en France, 

sur le salaire des personnes fiscalement domiciliées en France et qui y 

exercent ponctuellement leur activité. 

Désormais, ces salaires sont imposés via le mécanisme de l’acompte 

contemporain du prélèvement à la source. L’impôt dû est prélevé 

directement sur le compte bancaire des salariés par l’administration fiscale. 
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II. Actualités

➢ E-enregistrement : Depuis 2021, le service e-enregistrement permet de 
déclarer en ligne, pour les usagers particuliers, les déclarations de dons 
payantes et non payantes et depuis 2022, les déclarations payantes et non 
payantes de cession de droits sociaux non constatée par un acte. Depuis 
février 2023, les déclarations de cession de droits sociaux peuvent être 
déposées en ligne par les usagers professionnels. À compter du printemps 
2023, les usagers particuliers pourront déclarer les dons avec rappel d’une 
donation antérieure. 

➢ L’offre de service sera complétée progressivement jusqu’en 2025.C. E-enregistrement
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II. Actualités

D. Moyens de 
paiement

➢ Depuis le 17 janvier 2023, les usagers ont la possibilité d'adhérer au 

prélèvement mensuel ou à l'échéance à partir d'un compte bancaire domicilié 

dans la zone SEPA pour le paiement des impôts locaux (taxe d’habitation 

secondaire, taxe foncière, …).
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II. Actualités Pour la campagne déclarative 2023, la déclaration en ligne des usagers non-

résidents  a été modifiée et améliorée :

➢ L’accès à la télédéclaration est rétabli pour les « IFI seuls » exclus l’année 

dernière.

➢ Les annexes 2047 (déclaration des revenus encaissés à l’étranger), 3916 et 

3916bis (déclaration par un résident d'un compte à l'étranger, ou d'un contrat 

de capitalisation ou placement de même nature souscrit hors de France) qui 

s’adressent aux résidents, ne sont plus accessibles et ne peuvent plus être 

sélectionnées à tort par les non-résidents.

E. Améliorations de 
la déclaration en 
ligne pour les 
usagers non-
résidents (1/2)
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II. Actualités

➢ Sauf cas particulier, et au même titre que les usagers résidents, les usagers non-
résidents bénéficient désormais après validation de leur déclaration en ligne, d’un avis 
de situation déclarative à l’impôt sur le revenu.

➢ Sauf cas particulier, le taux moyen d’imposition ainsi qu’une estimation de l’impôt sur 
le revenu sont affichés à l’issue du parcours déclaratif en ligne des usagers ayant opté 
pour le taux moyen.

E. Améliorations de 
la déclaration en 
ligne pour les 
usagers non-
résidents (2/2)
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  Merci de votre attention. 
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